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INTRODUCTION 
 
 
Depuis sa création le 31 décembre 2000, la communauté urbaine de Nantes a compétence en 
matière d’aménagement du territoire et de documents d’urbanisme, en vertu des dispositions de 
l’article L. 5215-20 du Code général des collectivités territoriales. 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Les Sorinières, a fait l’objet d’une révision générale 
en application de la loi n° 2000-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU). Le 
plan révisé a été approuvé par délibération du Conseil communautaire du 22 juin 2007. Le PLU a 
fait l’objet d’une procédure de modification approuvée par délibération du Conseil communautaire 
du 11 décembre 2009. 

Aujourd’hui, le Plan Local d’Urbanisme de Nantes Métropole, commune de Les Sorinières doit de 
nouveau évoluer pour prendre en compte notamment les évolutions du projet urbain et certaines 
évolutions réglementaires. 
 

A – Le contenu de la modification  
 
Les modifications principales du plan local d’urbanisme ont pour objet : l’intégration du dispositif loi 
ENL/MOLLE pour favoriser la production de logements locatifs sociaux dans la commune ; la 
modification de l’orientation d’aménagement de la rue de Nantes ; par ailleurs, les formes des 
toitures des constructions situées dans les secteurs d’extension du centre ville sont plus fortement 
encadrées. 

En outre, l’instruction des demandes d’autorisation d’occupation des sols, depuis l’entrée en 
vigueur du PLU révisé, a révélé la nécessité de préciser certains points du règlement, tant sur les 
définitions communes que sur les règles applicables à différentes zones. 

S’ajoutent ensuite diverses modifications induites par l’évolution de projets et des rectifications 
d’erreurs mineures issues de la rédaction initiale du plan. 
 

B – Cadre législatif de la modification du PLU 
 
La procédure d’évolution du PLU sera réalisée dans le cadre de l’article L 123-13 du Code de 
l’urbanisme en vigueur. 
 
L’article L 123-13 dispose que : 

« La procédure de modification est utilisée à condition que la modification envisagée : 

a. Ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de 
développement durable mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 123-1 du Code de 
l’urbanisme ; 

b. Ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

c. Ne comporte pas de graves risques de nuisance. » 
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I - MODIFICATIONS RELEVANT DES ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT 
 
 

I A / Modification de l’OA rue de Nantes 
 
Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 22 juin 2007, un secteur UBa 
doublé d’une orientation d’aménagement et d’une servitude de mixité sociale a été créé à l’entrée 
nord de la ville de Les Sorinières sur une surface d’environ 1.4ha. Cette disposition concernant un 
secteur situé en entrée de ville répond à plusieurs objectifs : 
 

- étendre les possibilités de renouvellement urbain en limite du centre ville ; 

- assurer une forme urbaine cohérente en relation avec la fonction de la rue de Nantes en 
favorisant la mutation d’un tissu actuellement à dominante pavillonnaire ; 

- faciliter la production de logements sociaux dans la commune et plus spécialement à 
proximité des services offerts par le centre ville et réseau de transports en commun (ligne 
94). 

 
Le secteur concerné est actuellement occupé par un ensemble de maisons implantées pour la 
plupart en retrait de l’ancienne nationale. Les propriétés offrent une configuration en lanière. Elles 
disposent d’une façade relativement étroite sur la rue de Nantes comparée à leur très grande  
profondeur. Le secteur est en contact en partie nord-est avec les arrières d’un lotissement 
pavillonnaire et fait face, côté sud-ouest, à des activités mixtes à dominante économique 
développées de manière linéaire le long de la rue de Nantes. 
 
Afin de garantir une cohérence dans l’aménagement d’ensemble mais aussi de permettre 
l’urbanisation par opérations successives, l’orientation d’aménagement actuelle se traduit par la 
mise en place d’un schéma d’organisation sur l’ensemble des propriétés concernées et des 
obligations de développer, sur chaque programme de constructions, une surface de plancher 
significative. 
 
Dans cette logique, le schéma adopté permet de développer des immeubles collectifs en façade de 
la rue de Nantes et des maisons de ville en arrière de façon à gérer la transition d’échelle avec le 
lotissement adjacent. La desserte de ce projet repose sur l’obligation de créer à l’arrière du front 
bâti projeté en façade de la rue de Nantes une voie parallèle à la rue de Nantes qui prend appui sur 
le parking situé au sud de l’îlot. 
 
Les conditions exposées se traduisent par l’obligation de créer un programme minimum de 1000 
m² sur chaque opération et de procéder à l’urbanisation par opérations successives depuis le sud 
puisque la desserte des maisons de ville reste conditionnée par la continuité de la voie parallèle à 
la rue de Nantes depuis le parking. 
 
Après analyse plus fine du processus opérationnel, la présente modification consiste en un 
assouplissement des modalités opérationnelles du projet inscrit au PLU, pour notamment répondre 
aux difficultés suivantes : 
 

- la réunion de deux propriétés adjacentes ne permet pas toujours de créer une SHON de 
1000m² ; 

- le devenir des propriétés situées en partie centrale et souhaitant s’intégrer dans l’opération 
de renouvellement reste gelé dans l’attente d’une contiguïté des projets. 

 
En conséquence, il est proposé, comme exposé en réunion publique avec les riverains de : 
 

1. prévoir la desserte des différentes opérations uniquement depuis la rue de Nantes ; 

2. de créer une coulée verte en limite nord est de l’orientation d’aménagement ; 

3. de diminuer l’impact des parkings aériens en imposant un niveau de sous–sol pour gérer 
les stationnements propres à l’opération ; 

4. de diminuer le seuil de SHON minimale imposée pour permettre l’émergence de tout 
projet à partir d’un remembrement de deux propriétés ; 
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5. de restreindre les limites du périmètre concerné par les orientations d’aménagement au 
secteur situé au nord du parking. 

 
Pièce du PLU impactée : orientations d’aménagement 
 
 
 
 

II – MODIFICATIONS RELEVANT DES PIECES ECRITES 
 

 

II A / Modification de la servitude de mixité sociale rue de Nantes 

En concordance avec la modification de l’orientation d’aménagement portant sur la rue de Nantes 
(cf. § I A), il convient de modifier le programme inscrit dans la servitude de mixité sociale 
correspondante. 

Ainsi, le programme minimal total de la servitude pour mixité sociale n° 4 (pièce 5.2.2 du PLU) est 
ramené de 10 000 m² à 3 500 m² de S.H.O.N. De même, le programme minimal de logements 
sociaux à réaliser sur l’ensemble du secteur passe de 5 000 m² à 1 750 m². 

Pièce du PLU impactée : légende du règlement – liste des servitudes pour mixité sociale. 
 

 
 
II B / Mise en œuvre de lois ENL/MOLLE (Engagement National pour le 
Logement/ Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion) 

 
En parallèle de la procédure de révision générale du PLU de Les Sorinières (approuvée en juin 
2007), la loi « Engagement National pour le Logement » a été promulguée le 30 juin 2006 ouvrant 
la possibilité d’instituer dans les zones urbaines ou à urbaniser des PLU «  des servitudes consistant 
à délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme de logements, un 
pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements locatifs qu’il définit 
dans le respect des objectifs de mixité sociale » (L123-1-16° du Code de l’urbanisme depuis la Loi 
Molle). 

Cette nouvelle disposition rend possible la traduction règlementaire d’un des axes fédérateurs du 
PADD « accueillir de nouveaux habitants et diversifier l’offre de logements » incitant à la 
construction de logements diversifiés, dont un minimum de 20 % de logements sociaux dans 
chaque opération d’ensemble.  

Depuis la révision du PLU, un certain nombre de logements sociaux ont été autorisés mais le déficit 
global de la commune reste important : le taux de logements locatifs sociaux (selon les critères de 
la Loi Solidarité et renouvellement urbains) était de 6,52 % en 2007. Pour contribuer à rattraper le 
retard dans la production de logements locatifs sociaux, Nantes Métropole et la commune de Les 
Sorinières ont donc décidé d’intégrer au PLU les nouvelles dispositions rendues possibles par la Loi 
Engagement National pour le Logement, modifiées par la loi Mobilisation pour le Logement et la 
Lutte contre l’Exclusion. 

Le diagnostic réalisé sur la commune, a révélé que le déficit de logements sociaux se répartissait 
de manière homogène sur l’ensemble de la commune. Toutefois, certains secteurs ont cependant 
été identifiés comme plus propices à accueillir des familles éligibles aux logements locatifs sociaux. 
En effet, ces derniers secteurs sont desservis par les transports collectifs et se situent à proximité 
des équipements publics, des commerces et services du centre-ville. Ils présentent par ailleurs une 
plus forte capacité de renouvellement urbain du fait des nouvelles règles instaurées dans le PLU 
révisé de 2007. 

Ainsi, deux secteurs d’habitat ont été identifiés pour faire l’objet de la traduction réglementaire des 
dispositifs de la loi ENL/MOLLE (L. 123-1-16° du Code de l’urbanisme) : 

- la zone UA correspondant au centre-ville ; 

- la zone UBb, extension du centre-ville, hormis le sous-secteur UBb1 en raison d’un relatif 
éloignement par rapport aux équipements et transports publics, ainsi que le secteur des 
Vignes où des prescriptions pour la production de logement locatif social sont d’ores et déjà 
en vigueur dans le cadre de la zone d’aménagement concertée (Z.A.C.) en cours. 
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Sur ces deux secteurs identifiés, toute opération offrant une surface hors œuvre nette (SHON) 
supérieure ou égale à 800 m², devra comprendre au moins 30% de SHON destinée au logement 
locatif social. Conformément à la délibération du Conseil communautaire du 17 février 2006 en 
application du Programme Local de l’Habitat, les logements locatifs sociaux pris en compte sont 
ceux financés en PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) et en PLA I (Prêt locatif Aidé d’Intégration) ou 
par les financements qui leur seront substitués. 

La modification proposée porte sur l’article 2 des zones UA et UBb, ainsi que sur l’ajout, dans les 
définitions communes du règlement, de la définition du logement locatif social et dans la légende 
du règlement du périmètre d’application de ces dispositions.  

Il est en outre précisé que le dispositif ENL/MOLLE n’est pas applicable aux terrains concernés par 
une servitude de mixité sociale, instaurée au titre de l’article L. 123-2-b du Code de l’urbanisme. 
 

 
Carte de localisation des secteurs ENL/MOLLE 
 
Pièces du PLU impactées : règlement - légende du règlement, secteur d’application de l’article 123-
1-16° du Code de l’urbanisme. 
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II C / Création d’un sous-secteur où est imposé un volume de toit à 
pentes  
 

Au sein de la zone UBb correspondant à la périphérie immédiate et extension du centre ville, les 
tissus existants présentent des typologies de bâti variées. Les secteurs les plus éloignés du centre 
se trouvent constitués majoritairement de maisons individuelles de type pavillonnaire, présentant 
des formes urbaines caractéristiques des ces zones. En effet, les densités du bâti y sont 
relativement faibles, de l’ordre de 10 logement/ha (cf. études habitat et formes urbaines - AURAN 
2005) et les constructions en lots libres, sont principalement en rez-de-chaussée, plus rarement à 
un étage. Les formes des toitures se rapprochent des typologies traditionnelles rencontrées dans le 
Sud-Loire avec des toits à pentes, généralement recouverts de tuiles romanes. 

De même, les villages et hameaux, repérés au PLU par la zone UC, possèdent des caractéristiques 
architecturales, urbaines et paysagères qu’il est nécessaire de préserver, ceci conformément à 
l’orientation du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) de la commune de 
Les Sorinières : « préserver l’identité des villages ». Ces derniers situés sur le territoire communal 
constituent autant d’éléments identitaires du patrimoine rural de Les Sorinières. Dans ce cadre, 
Nantes métropole et la commune souhaitent privilégier un renouvellement respectueux de leur 
caractère typique dans la limite de leurs périmètres actuels. 

Les possibilités constructives offertes par le PLU dans ces zones ont conduit récemment à 
l’édification d’immeubles collectifs, source d’une certaine incompréhension de la part des riverains. 
Cependant, en accord avec les principes de densification et de mixité des zones urbanisées, 
instaurés par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) et inscrits dans le P.A.D.D. de la 
commune de Les Sorinières, le renouvellement urbain se réalisant spontanément sur les zones 
d’extension du centre ville, qu’il soit d’origine public ou privé, se doit d’être encouragé et non pas 
freiné par la règlementation en matière d’urbanisme. En revanche, il est d’intérêt public que 
l’insertion des nouveaux bâtiments se fasse dans un souci de respect du cadre de vie et des 
caractéristiques des tissus environnants, ceci conformément au P.A.D.D. 

Ainsi, Nantes métropole, en accord avec la commune de Les Sorinières souhaite encadrer plus 
fortement les formes urbaines émergeant sur ces zones à dominante d’habitat individuel. Il est 
proposé d’imposer en zone UC et dans un sous-secteur de la zone UB et dénommé UBb1, créé à 
cet effet, des volumes de toits à pentes, ou autrement dit, d’y interdire les attiques. Cette dernière 
prescription sera dès lors insérée dans le règlement, aux articles 10 (hauteur maximale des 
constructions) et 11 (aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords) de la 
zone UC et du sous-secteur UBb1. 

 
Pièce du PLU impactée : règlement – zone UB caractère de la zone, articles 10 et 11 ; zone UC, 
articles 10 et 11 

 
 
II D / Précisions sur les définitions communes du règlement 

 
 

� Définition des emprises publiques et des voies 
 

Objet de la modification : 
 
La définition actuelle des emprises publiques et des voies mérite d’être clarifiée quant à la prise en 
compte des espaces verts accompagnant le traitement d’une voie nouvelle. 

En effet, ceux-ci ne sont pas expressément inclus dans la définition actuelle. Cela pose le problème 
du déclenchement de la bande constructible principale qui se trouve, de fait, appuyée sur la seule 
voie nouvelle. 

Ainsi il est proposé de préciser la définition sur ce point pour qu’en cas de réalisation d’une voie 
nouvelle avec traitement paysager, ce soit l’ensemble de cette nouvelle emprise créée qui 
déclenche la bande de constructibilité principale. 

Par ailleurs, la définition des emprises publiques et voies inclut les chemins piétons et deux roues, 
quelle que soit leur largeur. Là encore, cette définition, liée à celle de la bande de constructibilité a 
des conséquences non souhaitables pour le développement de la commune. 

En effet, aujourd’hui, la bande de constructibilité principale est déclenchée le long de chemins qui 
n’ont d’autre vocation que celle de la promenade de loisirs. 
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Il est donc proposé de les exclure de cette définition. 
 
Pièce du PLU impactée : règlement - définitions communes 
 
 
 

� Définition des bandes de constructibilité 
 
Objet de la modification : 
 
Il convient de mettre en cohérence la définition des bandes de constructibilité avec celle des 
emprises publiques et voies modifiée. 

En effet, celle-ci fait référence au déclenchement de la bande de constructibilité principale, à partir 
d’une emprise publique ou voie existante, quelle que soit sa largeur. 

Ayant introduit la limitation de largeur à 4 mètres, il convient de supprimer la référence à la 
largeur dans cette définition. 
 
Pièce du PLU impactée : règlement - définitions communes 
 
 
 

� Définition des extensions 
 

Objet de la modification :  
 
La définition actuelle des extensions réglemente uniquement les projets d’extension de bâtiments 
qui créent de la surface hors œuvre nette (SHON). Sont donc exclues de cette définition les projets 
d’extension qui créent de la surface hors œuvre brute (SHOB) supplémentaire (par exemple des 
garages, abris, etc.).  

Le règlement est modifié afin de prendre en compte tous types d’extensions (SHON et SHOB). 
 
Pièce du PLU impactée : règlement - définitions communes 
 
 
 
 

II  E / Autres modifications du règlement 

 
� Précision sur les dispositions en matière de régulation de l’appareil commercial en 

zone UE et 1 AUe 
 

Objet de la modification : 
 
Afin d’harmoniser les règles introduites lors de la procédure de modification approuvée le 11 
décembre 2009, avec les dispositions introduites dans les PLU des autres communes de 
l’agglomération intervenues depuis, sont précisées les conditions d’encadrement des changements 
de destination et d’extension, permises pour les commerces de détail dans les zone UE article 1 
(occupations et utilisations du sol interdites) et zone 1AUe article 1 (occupations et utilisations du 
sol interdites) et article 2 (occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières). 
 
Pièce du PLU impactée : règlement – zones UE et 1AUe 

 
 

� Précision sur l’évolution des terrains en zones NH – articles 1 et 2  
 
Objet de la modification : 
 
La zone NH caractérise, au sein des zones agricoles et naturelles, des secteurs composés de 
constructions isolées existantes à la date d’approbation du PLU, de taille et de capacité d’accueil 
limitées, où les constructions sont autorisées à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 
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préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages. Le changement de destination des constructions y est interdit. 

La zone NH comprend un secteur NHp en raison de l’intérêt architectural et patrimonial du 
bâtiment et dont il est nécessaire d’assurer la protection en vertu de l’article L. 123-1-7° du Code 
de l’urbanisme. Dans ce secteur le changement de destination des constructions est permis. 

La rédaction actuelle du règlement contraint de manière excessive l’adaptation, la réfection, 
l’extension de constructions existantes, et les constructions nouvelles, sur les parcelles dont la 
configuration a évolué depuis la date d’approbation du PLU. Ainsi, lorsqu’une partie de la propriété 
foncière (souvent plus étendue que la zone NH, elle-même) évolue suite à une division, il devient 
impossible de bénéficier des 50 m² d’extension, même s’ils sont situés au sein de la pastille NH. 

L’objet de la modification est donc de permettre ces travaux pour les terrains dont la configuration 
a évolué depuis la date d’approbation du PLU, hormis pour la partie en zone NH. 

Par ailleurs, le règlement est précisé pour faire apparaître clairement que les changements de 
destination des constructions sont interdits en zone NH à l’exception de ceux expressément 
autorisés à l’article 2. 
 
Pièce du PLU impactée : règlement – zone NH 
 
 

���� Précision quant à l’application de l’article R. 123-10-1 du Code de l’urbanisme  

Objet de la modification : 

L’évolution du contexte réglementaire entre l’approbation du PLU et la mise en œuvre de la 
réforme du Code de l’urbanisme n’a  pas  permis  d’intégrer  le  nouvel  article R.123-10-1 issu du 
décret du 5 janvier 2007, applicable depuis le 1er octobre 2007. Il définit les modalités d’instruction 
des autorisations relatives aux opérations groupées, qu’il s’agisse des permis d’aménager un 
lotissement ou des permis de construire de l’article R. 431-24 : 

"Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, 
les règles édictées par le plan local d’urbanisme sont appréciées au regard de l’ensemble du projet, 
sauf si le règlement de ce plan s’y oppose". 

Deux situations différentes peuvent se trouver : 

- soit le document local d’urbanisme n’édicte aucune règle spécifique à ce type d’opération, 
dans ce cas l’ensemble des règles d’urbanisme sera appliqué à l’assiette globale du projet ; 

- soit le document local d’urbanisme prévoit expressément l’opposition à la règle de l’article 
R. 123-10-1. Dans cette situation, chaque construction projetée sur un des futurs terrains 
issus de la division devra respecter soit l’ensemble des règles appliquées à chacun de ces 
terrains, soit celles des règles indiquées par le règlement lui-même, qui peut prévoir que 
les règles de densité, de superficie minimale, d’implantation, etc. seront appréciées lot par 
lot. 

Pour des raisons d’ordonnancement urbain paysager d’une part et de respect des règles édictées 
lors de la révision générale du PLU d’autre part, il est proposé que les règles du PLU soient 
appliquées à chaque parcelle issue de division par l’insertion, en tête de chaque article, d’une 
disposition spécifique (cf. annexe à la notice). 
 
Pièce du PLU impactée : règlement - articles 3, 6 et 7, sur les zones UA, UB, UC, UE. 

 
 

� Intégration de dispositions rendant possible l’isolation de constructions par 
l’extérieur 

 
Objet de la modification : 
 
Pour répondre à l’objectif de maîtrise de consommation énergétique, inscrit notamment dans le 
Plan Climat de Nantes Métropole, et conséquemment afin de permettre la réalisation d’isolation des 
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bâtiments par l’extérieur, alors que ceux-ci sont d’ores et déjà implantés sur les limites de recul 
(cf. article 6 – implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies) ou de 
retrait (cf. article 7 – implantation des constructions par rapport aux limites séparatives), une 
disposition dérogatoire à la règle générale des articles 6 et 7 est introduite, permettant d’empiéter, 
dans la limite de 20 cm maximum, sur les marges de recul et/ou de retrait. Ce dispositif s’applique 
pour les zones UA, UB et UC, UE et 1AU. 
 
Pièce du PLU impactée : règlement – zones UA, UB, UC, UE et 1AU 
 
 

 
� Références à la date d’approbation du PLU 

 
Objet de la modification : 

Le règlement actuel prévoit, notamment pour les constructions existantes et régulièrement édifiées 
avant la date d’approbation du PLU, des dispositions particulières pour gérer notamment l’évolution 
des constructions anciennes qui ne rentrent pas dans le cadre de la réglementation en vigueur. 

Afin de bien situer dans le temps les constructions visées, la référence aux constructions édifiées 
avant l’approbation du PLU est complétée par la mention (22/06/2007). 
 
Pièce du PLU impactée : règlement 

 
 
 

� Précision quant aux modalités de réalisation des places de stationnement 
 

Objet de la modification : 

L’article 12 du règlement du PLU, précise les modalités de réalisation des places de stationnement. 
A la suite d’une évolution législative, l’article du Code de l’urbanisme relatif aux modalités de 
réalisation des places de stationnement et auquel il doit être fait référence dans le règlement du 
PLU, n’est plus le L. 421-3 mais l’article L. 123-1-2. 

Il est donc proposé de rectifier le règlement du PLU chaque fois que nécessaire, pour prendre en 
compte cette évolution. 
 
Pièce du PLU impactée : règlement 
 

 
 

� Corrections d’erreurs matérielles 
 
Il est enfin profité de cette procédure de modification pour effectuer des corrections d’erreurs 
matérielles tenant notamment à de mauvaises syntaxes ou orthographe. 
 
Pièce du PLU impactée : règlement 
 

 
 
 

III / EVOLUTION DU ZONAGE 
 

III A / Création d’un sous-secteur où les volumes de toit à pentes sont imposés 
 
En cohérence avec l’instauration de prescriptions d’ordre réglementaire spécifiques concernant les 
formes des toitures, est créé au sein de la zone UB et du secteur UBb, un sous-secteur dénommé 
UBb1, où les attiques sont interdits (cf. § II C). 

Pièces du PLU impactée : pièces graphiques – plans de zonage 
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BILAN 
 
Ainsi la présente modification s’inscrit dans le cadre de l’article L.123-13, comme il vient d’être 
démontré : 
- elle ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD ; 
- elle ne réduit pas les espaces boisés classés, zones agricoles, naturelles et forestière ou une 

protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels ; 

- elle ne comporte pas de graves risques de nuisances. 
 
Le tableau de bilan des surfaces modifiées vient confirmer cette analyse. 

 

Approbation RS 2008  Approbation RS 2008 Modification 20010 

(en ha) (en ha) (en ha) Zone du PLU 

  Surfaces numérisées Surfaces numérisées 

Urbanisée habitat 

UA 18 18,4 18,4 

UBa 1,8 1,8 1,8 

UBb 216,7 219,7 113,5 

UBb1 0 0 106,9 

UC 59,8 49,4 49,4 

UCp 10,4 10,6 10,6 

UCv 0,7 0,7 0,7 

Urbanisée activités 

UE 72,2 73,1 73,1 

Urbanisation future 

1AUba 4,9 5 5 

1AUe 45,7 46,4 46,4 

2AU 43,4 44 44 

Agricole 

A 626,3 634,8 634,8 

NX 27,1 27,5 27,5 

Naturelle 
NH 10,2 10,4 10,4 

NL 86,9 87,8 87,8 
NLf 5,8 5,8 5,8 

NN 53,5 54,3 54,3 
NNf 29 29,4 29,4 

Total 
  1312 1319 1319 
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Les surfaces de zones évoluant dans le cadre de cette procédure sont identifiées en caractères 
gras. 
 
Une mise à jour des superficies de la commune et des zones de PLU est opérée, dans le tableau ci-
dessus, en raison du passage à un mode de calcul numérique. 
 
La dernière colonne établit les surfaces des zones, induite par la présente modification du PLU. 
 



  

ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 

1. Lexique p. 2 

2. Modifications du règlement p.3 

3. Modifications du zonage p.12 

 

 



  

Lexique 

 
Les zones du PLU : 
 
- UA : la zone UA correspond à une zone déjà urbanisée, agglomérée et dense de centre ville, centre 

bourg ou centre de quartier, comprenant des bâtiments à usage d’habitation, de service et 
d’activités urbaines, d’équipements collectifs et de bureaux. 

- UB : la zone UB est une zone déjà urbanisée à caractère d’habitat, qui correspond à la périphérie 
immédiate et à l’extension du centre. Les services, activités urbaines et équipements collectifs sont 
autorisés. 

- UC : la zone UC est une zone déjà urbanisée, à caractère d’habitat pavillonnaire constituée par les 
hameaux et les écarts situés en zone rurale ou naturelle. 

- UE : la zone UE est une zone déjà urbanisée destinée à recevoir des activités économiques : 
commerces de gros, services, bureaux, ainsi que des constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

- AU : la zone AUa constitue un secteur naturel destiné à être ouvert à l’urbanisation. 

- AU : la zone AU correspond aux espaces naturels destinés à recevoir une urbanisation dans le 
cadre d’un projet d’ensemble qui n’est pas encore défini. La zone est inconstructible, et son 
ouverture à l’urbanisation suppose préalablement la mise en œuvre d’une procédure de 
modification ou de révision du PLU. 

- A : la zone agricole correspond aux espaces dédiés à l’activité agricole, équipés ou non, à protéger 
en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. 

- NH : la zone NH caractérise, au sein des zones agricoles et naturelles, des secteurs composés de 
constructions isolées existantes à la date d’approbation du PLU, de taille et de capacité d’accueil 
limitées, où les constructions sont autorisées à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages. 

- NL : la zone NL caractérise des espaces naturels destinés à être aménagés pour des activités 
sportives et de loisirs de plein air. 

- NN : la zone NN constitue une zone de protection d'espaces naturels d'intérêt paysager ou 
écologique. 

- NX : la zone NX correspond à des espaces naturels dans lesquels la pérennité de l’activité agricole 
n’est pas garantie à long terme. 

 
Sigles utilisés : 
 
- PLU : plan local d’urbanisme 

- SCOT : schéma de cohérence territorial 

- SHOB : surface hors œuvre brute 

- SHON : surface hors œuvre nette 

- PLUS : prêt locatif à usage social 

- PLAI : prêt locatif aidé d’intégration 

 
 



  

 
Modifications du règlement 

 

 
Figure : 
⇒ en rouge ce qui est ajouté ; 
⇒ en rouge barré ce qui est retranché ; 
⇒ en noir ce qui demeure sans changement. 
 
 

Définitions communes 

 

Les emprises publiques et voies : 

Les emprises publiques et les voies comprennent les espaces publics et privés affectés aux déplacements 
quel que soit le mode d’utilisation (piéton, deux roues, véhicules automobiles particulier, transports de 
voyageurs et de marchandises…) ainsi que les espaces végétalisés paysagers qui les accompagnent.  

Toutefois, les cheminements piétons, cyclistes et les chemins d’une largeur inférieure ou égale à  
mètres, les voies fluviales, les voies ferrées et les espaces verts ne constituent pas des limites de référence 
au sens de l’article  du règlement de la zone.  

Les emplacements réservés pour la réalisation d'une voie constituent une voie pour l'application des 
dispositions de l'article  du règlement, relatif à l'implantation des constructions par rapport aux 
emprises publiques et voies. 

 

Extension : 

L'extension d'un bâtiment existant à la date d'approbation du PLU (//) peut s'effectuer 
horizontalement et/ou verticalement.  

Pour que celle-ci bénéficie des conditions d’implantation du bâtiment d’origine, en contradiction avec les 
règles désormais opposables, en application des dispositions particulières, il est strictement obligatoire 
que l’extension : 

- soit contiguë au bâtiment existant ; 

- présente une liaison fonctionnelle avec le bâtiment existant ; 

- ne dépasse pas en SHON le tiers de la SHON conservée du bâtiment existant. 

Dans les autres cas, l’extension doit être conforme aux règles désormais opposables.  

(…) 

 

Bande de constructibilité :  

La bande de constructibilité principale, dans les zones où elle est instituée, correspond à la portion du 
terrain d'assiette du projet, bordant les emprises publiques et voies ou les marges de recul. Le terrain non 
compris dans la bande de constructibilité principale constitue la bande de constructibilité secondaire.  

L'application d'une bande de constructibilité principale est déclenchée par :  

- les emprises publiques ou voies existantes, à la date d'approbation du PLU, quelle que soit leur 
largeur ; 



  

- les emprises publiques ou voie nouvelles, à condition qu'elles assurent une liaison entre deux voies 
existantes distinctes, ou qu’elles répondent aux caractéristiques définies à l’article   de chaque zone 
pour les voies nouvelles ; 

- les emplacements réservés pour la réalisation d'une voie ou d’une place, en application de l'article L 
--° du Code de l'urbanisme. 

La profondeur de la bande de constructibilité principale est mesurée horizontalement et 
perpendiculairement à la limite : 

 - de voie ; 

 - de recul, telle que définit à l'article  des règlements des différentes zones ; 

 - d'emplacement réservé pour voie. 

 

Logement locatif social : 

Conformément à la délibération du conseil communautaire du  février  en application du 
Programme Local de l’Habitat, les logements locatifs sociaux pris en compte sont ceux financés en 
P.L.U.S. (Prêt Locatif à Usage Social) et P.L.A.I. (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) ou par les financements qui 
leur seront substitués.  

 

 

Article 2 - Zone UA - Occupations et utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Projet de modification : 

Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

(…) 

.  les extensions, l’aménagement ou la démolition du patrimoine faisant l’objet d’une protection 
au titre de l’article L.-,° du Code de l’urbanisme figurant aux plans de zonage, dès lors qu’ils 
ne portent pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour 
assurer la sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de 
l’ensemble du terrain d’assiette (cf. légende du règlement pièce n°. ) ; 

.  toute construction projetée d’une SHON affectée au logement supérieure ou égale à  m², 
située dans les secteurs délimités au titre de l’article L. --° du Code de l’urbanisme et 
figurant sur le plan (cf. légende du règlement pièce n° ..), doit comporter au minimum % 
de SHON affectés aux logements locatifs sociaux ; ce dispositif n’est pas applicable au cas visé 
au paragraphe  infra ; 

. dans le cas où un terrain est concerné par une servitude particulière d’urbanisme instituée au 
titre de l’article L.- ou par un emplacement réservé déterminé en application de l'article 
L.-,° du Code de l’urbanisme, il y a lieu de se reporter à la légende du règlement pièce n°. ; 

. dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques, les dispositions de l’article R.- du Code de l’urbanisme s’appliquent aux 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

 

 

 



 

Article 2 - Zone UB - Occupations et utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Projet de modification : 

Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

(…) 

.  les extensions, l’aménagement ou la démolition du patrimoine faisant l’objet d’une protection 
au titre de l’article L.-,° du Code de l’urbanisme figurant aux plans de zonage, dès lors qu’ils 
ne portent pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour 
assurer la sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de 
l’ensemble du terrain d’assiette (cf. légende du règlement pièce n°. ) ; 

.  toute construction projetée d’une SHON affectée au logement supérieure ou égale à  m², 
située dans les secteurs délimités au titre de l’article L. --° du Code de l’urbanisme et 
figurant sur le plan (cf. légende du règlement pièce n° ..), doit comporter au minimum % 
de SHON affectés aux logements locatifs sociaux ; ce dispositif n’est pas applicable au cas visé 
au paragraphe  infra ; 

.  dans le cas où un terrain est concerné par une servitude particulière d’urbanisme instituée au 
titre de l’article L.- ou par un emplacement réservé déterminé en application de l'article 
L.-,° du Code de l’urbanisme, il y a lieu de se reporter à la légende du règlement pièce n°. . 
Pour le secteur situé rue de Nantes couvert par un emplacement réservé pour mixité sociale, les 
autorisations d’occupations des sols sont admises sous réserve qu’elles portent sur une SHON 
minimale de  m². Chaque opération devra en outre comptabiliser une SHON dédiée aux 
logements sociaux représentant au minimum % de la SHON totale autorisée ; 

.  dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques, les dispositions de l’article R- du Code de l’urbanisme s’appliquent aux 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur ; 

(…) 

 

 

Caractère de la zone UB 

Projet de modification : 

La zone UB est une zone déjà urbanisée à caractère d’habitat, qui correspond à la périphérie immédiate 
et à l’extension du centre. Les services, activités urbaines et équipements collectifs sont autorisés. Les 
équipements nécessaires au fonctionnement de la zone existent ou sont en cours de réalisation. 

La zone UB comprend  deux secteurs: 

- un secteur UBa caractérisant la transition entre le centre et son extension. Les opérations et 
constructions concernant le secteur situé rue de Nantes doivent être compatibles avec les 
orientations d’aménagement (pièce n° ) ; 

- un secteur UBb correspondant à l’extension du centre, essentiellement à dominante 
pavillonnaire et petits collectifs. Il comprend le secteur de la ZAC des Vignes. Le secteur UBb 
comprend un sous-secteur UBb où, en raison de la typologie du bâti environnant, un volume de 
toit à pentes est imposé. 

 



  

Article 10 - Zone UB – Hauteur maximale des constructions 

Projet de modification : 

. - Hauteur maximale des constructions ou parties de construction dans la bande de constructibilité 
principale 

(…) 

.. - Le couronnement 

Le gabarit de couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à ° dont les points 
d’attache se situent d'une part au sommet du plan vertical de la hauteur des façades du projet (H) et 
d'autre part au plan horizontal correspondant à la hauteur plafond (H). 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans le couronnement. 

Dans le sous-secteur UBb, les attiques sont interdits pour les constructions à destination d’habitation. 

(…) 

. - Hauteur des constructions ou parties de construction dans la bande de constructibilité secondaire 

.. - La hauteur maximale des constructions 

Leur hauteur H est limitée à  mètres.  La hauteur plafond H des constructions ne peut excéder de plus 
de  mètres la hauteur de façade. 

Il n’est pas autorisé de niveau habitable dans le couronnement. 

Dans le sous-secteur UBb, les attiques sont interdits dans le couronnement pour les constructions à 
destination d’habitation. 

(…) 
 

Article 11 - zone UB- Aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords - Protection des éléments de 
paysage 

Projet de modification : 

(…) 

.. - Couronnement : toiture, couverture, ouvertures en toiture, gouttières et tuyaux de descente 

Le couronnement des constructions édifiées, qu’il soit traité en toiture à pente, en attique ou en toiture 
terrasse, doit être conçu en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant également une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt architectural, 
historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre bourg. 

Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à être en harmonie avec l’environnement urbain 
du quartier et à offrir des garanties de protection. Les matériaux d’aspect médiocre ainsi que ceux de 
couleur vive, blancs ou d’aspect brillant sont interdits. Les toitures dotées d’une pente supérieure à ° 
sont principalement réalisées en tuiles demi-rondes en usage dans la région. Les vérandas peuvent être 
couvertes avec les mêmes matériaux que le bâtiment principal ou avec des matériaux adaptés à la 
conception architecturale ou technique de l’ouvrage. Les ardoises naturelles ou d’aspect similaire 
peuvent être autorisées pour des extensions de bâtiments déjà couverts avec des matériaux de ce type. 

Les lucarnes, verrières, châssis de toiture, etc., doivent être adaptés dans leurs matériaux, dimensions et 
traitements à la toiture dans laquelle ils s’insèrent. Ils doivent être en nombre restreint et en accord avec 
l’architecture du bâtiment. Le faîtage des lucarnes sera inférieur à celui de la toiture (se reporter au .. 
- Façades et pignons, murs de clôture). 

Dans le sous-secteur UBb, les attiques sont interdits pour les constructions à destination d’habitation. 

Doivent être maintenus et restaurés : 



  

- les dispositifs d’éclairage naturel créés dans un comble d’origine ou de qualité (lucarnes, 
châssis, verrières, etc.). 

Nouvelles ouvertures en toiture :  

- les percements dans les couvertures doivent être conçus pour conforter la composition générale 
du bâtiment, en particulier pour ce qui concerne les façades donnant sur les espaces publics ou 
voies. 

(…) 

.. - Couronnement : toiture, couverture, ouvertures de toiture 

Le couronnement des constructions, qu’il soit traité en toiture à pente, en attique ou en toiture terrasse, 
doit être conçu en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant également une harmonie de 
volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt architectural, historique ou 
urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre bourg. 

Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à être en harmonie avec l’environnement urbain 
du quartier et à offrir des garanties de protection. Les matériaux d’aspect médiocre ainsi que ceux de 
couleur vive, blancs ou d’aspect brillant sont interdits. Les toitures dotées d’une pente supérieure à ° 
sont principalement réalisées en tuiles demi-rondes en usage dans la région. Les vérandas peuvent être 
couvertes avec les mêmes matériaux que le bâtiment principal ou avec des matériaux adaptés à leur 
volumétrie ou à leur conception.  Les ardoises naturelles ou d’aspect similaire peuvent être autorisées 
pour des extensions de bâtiments déjà couverts avec des matériaux de ce type. 

Les lucarnes, verrières, châssis de toiture, etc., doivent être adaptés dans leurs matériaux, dimensions et 
traitements à la toiture dans laquelle ils s’insèrent. Ils doivent être en nombre restreint et en accord avec 
l’architecture du bâtiment. Le faîtage des lucarnes sera inférieur à celui de la toiture. 

Dans le sous-secteur UBb, les attiques sont interdits pour les constructions à destination d’habitation. 

(…) 

Article 10 - Zone UC - Hauteur maximale des constructions 

Projet de modification : 

. - Hauteur des constructions ou parties de construction dans la bande de constructibilité principale  

(…) 

.. - Le couronnement 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à ° dont les points d’attache se 
situent d'une part au sommet du plan vertical de la hauteur des façades du projet (H) et d'autre part au 
plan horizontal correspondant à la hauteur plafond (H). 

Il n’est autorisé qu’un niveau habitable dans le couronnement. 

Les attiques sont interdits pour les constructions à destination d’habitation. 

(…) 

. - Hauteur des constructions ou parties de construction dans la bande de constructibilité secondaire  

... - Hauteur maximale des constructions  

Leur hauteur H est limitée à  mètres sauf dans le secteur UCp où la hauteur H est limitée à  m. 

La hauteur plafond H des constructions ne peut excéder de plus de  mètres la hauteur de façade. 

Les attiques sont interdits dans le couronnement pour les constructions à destination d’habitation. 

(…) 



  

Article 11 - Zone UC - Aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords - Protection des éléments de 
paysage 

Projet de modification : 

. - Constructions existantes : aménagement et restauration 

(…) 

.. - Couronnement : toiture, couverture, ouvertures de toiture 

Le couronnement des constructions, qu’il soit traité en toiture à pente, en attique ou en toiture terrasse, 
doit être conçu en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant également une harmonie de 
volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt architectural, historique ou 
urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre bourg. 

Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à être en harmonie avec l’environnement urbain 
du quartier et à offrir des garanties de protection. Les matériaux d’aspect médiocre ainsi que ceux de 
couleur vive, blancs ou d’aspect brillant sont interdits. Les toitures dotées d’une pente supérieure à 
°sont principalement réalisées en tuiles demi rondes en usage dans la région. Les vérandas peuvent 
être couvertes avec les mêmes matériaux que le bâtiment principal ou avec des matériaux adaptés à 
leur volumétrie ou à leur conception. Les ardoises naturelles ou d’aspect similaire peuvent être 
autorisées pour des extensions de bâtiments déjà couverts avec des matériaux de ce type. 

Les lucarnes, verrières, châssis de toiture, etc., doivent être adaptés dans leurs matériaux, dimensions et 
traitements à la toiture dans laquelle ils s’insèrent. Ils doivent être en nombre restreint et en accord avec 
l’architecture du bâtiment. Le faîtage des lucarnes sera inférieur à celui de la toiture. 

Les attiques sont interdits pour les constructions à destination d’habitation. 

(…) 

. - Constructions nouvelles 

(…) 

.. - Couronnement : toiture, couverture, ouvertures de toiture 

Le couronnement des constructions, qu’il soit traité en toiture à pente, en attique ou en toiture terrasse, 
doit être conçu en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant également une harmonie de 
volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt architectural, historique ou 
urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre bourg. 

Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à être en harmonie avec l’environnement urbain 
du quartier et à offrir des garanties de protection. Les matériaux d’aspect médiocre ainsi que ceux de 
couleur vive, blancs ou d’aspect brillant sont interdits. Les toitures dotées d’une pente supérieure à 
°sont principalement réalisées en tuiles demi rondes en usage dans la région. Les vérandas peuvent 
être couvertes avec les mêmes matériaux que le bâtiment principal ou avec des matériaux adaptés à 
leur volumétrie ou à leur conception. Les ardoises naturelles ou d’aspect similaire peuvent être 
autorisées pour des extensions de bâtiments déjà couverts avec des matériaux de ce type. 

Les lucarnes, verrières, châssis de toiture, etc., doivent être adaptés dans leurs matériaux, dimensions et 
traitements à la toiture dans laquelle ils s’insèrent. Ils doivent être en nombre restreint et en accord avec 
l’architecture du bâtiment. Le faîtage des lucarnes sera inférieur à celui de la toiture. 

Les attiques sont interdits pour les constructions à destination d’habitation. 

(…) 

 

 



  

Article 1 - Zone UE - Occupations et utilisations du sol interdites 

Projet de modification : 

Dans toute la zone UE, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

. les constructions, ouvrages et travaux à destination d’habitation ; 

. les constructions, ouvrages et travaux à destination d'exploitation agricole et forestière ; 

. le stationnement de caravanes, le camping, les habitations légères de loisirs ;  

. les constructions, ouvrages et travaux à destination de commerces de détail, à l’exception des 
débits de boissons et des restaurants ; 

. le changement de destination des constructions existantes en commerces de détail, à 
l’exception des débits de boisson et des restaurants ; 

. les affouillements et exhaussements du sol, sauf s’ils sont nécessaires à la réalisation 
d’ouvrages d’infrastructure. 

 

Article 1 - Zone 1AUe - Occupations et utilisations du sol interdites 

Projet de modification : 

Dans toute la zone AUe, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

. les constructions, ouvrages et travaux à destination d’habitation ; 

. les constructions, ouvrages et travaux à destination d'exploitation agricole et forestière ; 

. les changements de destination des constructions existantes en commerces de détail, à  
l’exception des débits de boissons et des restaurants; 

. les constructions, ouvrages et travaux à destination de commerces de détail, à  l’exception des 
débits de boissons et des restaurants ; 

. le stationnement de caravanes, le camping, les habitations légères de loisirs ;  

. les affouillements et exhaussements du sol, sauf s’ils sont nécessaires à la réalisation 
d’ouvrages d’infrastructure. 

 

Article 2 - Zone 1AUe - Occupations et utilisations du sol soumises 
à des conditions particulières 

Projet de modification : 

Dès lors que les occupations et utilisations du sol : 

- sont projetées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble 
concernant la totalité de la zone, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone tels qu’ils sont prévus par les orientations d’aménagement par secteurs (pièce 
n° ) et par le règlement ; 

- sont compatibles avec les orientations d’aménagement par secteurs (pièce n° ) ; 

- sont conformes aux dispositions du présent règlement, notamment en ce qui concerne la 
desserte des terrains par les réseaux d’eau et d’électricité. 

Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

. les constructions à usage de gardiennage, dès lors qu’elles sont directement liées et nécessaire 
aux activités implantées dans la zone ; 



  

. l'extension des constructions ou occupations et utilisations du sol existantes édifiées avant 
l’approbation du PLU (//) ayant une destination interdite à l’article , hormis les 
commerces de détail pour lesquels les règles d’extension sont définies ci-après;  

. l’extension des constructions à destination de commerce de détail existantes à la date 
d’approbation de la modification du PLU (la date d’approbation par le Conseil communautaire de 
la présente modification sera insérée), dans la limite d’un plafond de  m² de SHON ; 

. les constructions comportant des installations non classées pour la protection de 
l'environnement ou soumises à déclaration ou autorisation en application des dispositions des 
articles L - et suivants du Code de l'environnement, sous réserve que toute disposition soit 
mise en œuvre pour les rendre compatibles avec le milieu environnant ; 

. les aires de dépôts et de stockage dès lors qu’elles sont directement liées à l’activité exercée sur 
le même terrain d’assiette et que toute disposition soit mise en œuvre pour les rendre 
compatibles avec le milieu environnant ; 

. dans le cas où un terrain est concerné par une servitude particulière d’urbanisme instituée au 
titre de l’article L.- du Code de l’urbanisme ou par un emplacement réservé déterminé en 
application de l'article L.-,° du Code de l’urbanisme , il y a lieu de se reporter à la légende du 
règlement pièce n°. ; 

(…) 

Article 1 - Zone NH - Occupations et utilisations du sol interdites 

Projet de modification : 

Sont interdites : 

. toutes les occupations et utilisations du sol non autorisées sous conditions particulières à 
l’article  ci-après ; 

. les changements de destination à l’exception de ceux mentionnés à l’article  ; 

. la restauration de bâtiment en ruine visée au second alinéa de l'article L - du Code de 
l'urbanisme, sauf ceux visés par l’article  ; 

. la démolition ou la modification de certains éléments du patrimoine faisant l’objet d’une 
protection au titre de l’article L -,e du Code de l’urbanisme et figurant aux plans de zonage, 
ainsi que la construction d’éléments supplémentaires, à l’exception des cas prévus à l’article  
(cf. légende du règlement pièce n°.). 

Article 2 - Zone NH - Occupations et utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 

Projet de modification : 

Sont admises, dès lors qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à 
la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages, les occupations et utilisations des sols suivantes : 

. l’adaptation, la réfection, l’extension des constructions existantes à la date de l’approbation du  
PLU (//) ainsi que les constructions nouvelles, dans la limite d’un plafond de surface 
hors œuvre brute (SHOB) de  m² à condition qu’elles soient implantées sur le terrain 
d’assiette d’une construction existante avant la date d’approbation du PLU (//) et sur 
un terrain dont la configuration, pour ce qui concerne sa partie classée en NH,  n’a pas évolué 
depuis cette date. Toutefois, la limite de m² de SHOB ne comprend ni les terrasses ni les 
piscines ; 

. les travaux d’extension, de surélévation, d’aménagement ou de démolition réalisés sur du 
patrimoine faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.-,° du Code de l’urbanisme 



  

figurant au plan de zonage (cf. légende du règlement pièce n°.), dès lors qu’ils ne portent pas 
atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la sécurité 
des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du terrain 
d’assiette ; 

(…) 

 

Paragraphe inséré en tête des articles 3, 6 et 7 pour les zones UA, UB, UC et 
UE : 

En application de l’article R. -- du Code de l’urbanisme, dans le cas d’un lotissement ou dans celui 
de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les dispositions du présent article du règlement du 
plan local d’urbanisme s’appliquent à chaque parcelle issue de divisions. 

Article 6 - Zone Ux - Implantation des constructions par rapport 
aux emprises publiques et voies 

Projet de modification : 

(…). 

. - Dispositions particulières 

Des implantations différentes de celles visées au paragraphe - peuvent être imposées ou admises dans 
les cas suivants : 

- lorsqu’un élément du patrimoine identifié au titre de l’article L.-,° du Code de l’urbanisme ou un 
espace boisé classé est délimité aux plans de zonage comme devant être protégé, l’implantation de 
la construction doit être déterminée pour répondre à sa mise en valeur (cf. article ) ; 

- (…) ; 

- pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas 
d’isolation des constructions par l’extérieur, un débord de  cm maximum peut être autorisé. 

Les implantations précitées déclenchent l’application de la bande de constructibilité principale. 

Article 7 - Zone Ux - Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives 

Projet de modification : 

(…)  

. - Dispositions particulières 

Des implantations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être imposées ou admises dans les cas 
suivants : 

- (…) 

- pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas 
d’isolation des constructions par l’extérieur, un débord de  cm maximum peut être autorisé. 
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